
 

Le CHSCT 
Santé, sécurité,  

conditions de travail et  

protection des salariés 

Vos représentants FO Bas-Rhin Santé et Sécurité 

au CHSCT-D 

Jacques POUSSE 06.29.01.86.30 

jacques.pousse.snudifo67@gmail.com 

Nicolas ROBERT 06.17.33.61.57                          

nicolas.robert@ac-strasbourg.fr 

Ne restez pas seul(e) dans l'adversité !  
Alertez FO de toute situation dégradant votre 

bien être et vos conditions de travail !  

Comité  

 dH ygiène,  

 de Sécurité  

 et des Conditions  

 de Travail       

 

Modèle de saisine directe du CHSCT si 
vous  considérez que votre dossier   

ne trouve pas de solution.   

Le RSST type est téléchargeable sur le site du SNUDI-FO 67  
www.snudifo67.fr 

M/Mme ................  
   à M.le DASEN de ........................  
   Président du CHSCT de Strasbourg 

S/C de ………(IEN, chef d’établissement…)  
le ..............................  
Objet : saisine du CHSCT D  

M. le président du CHSCT,  

Par ce courrier, j’ai l’honneur d’interpeller les membres du 
CHSCT  Départemental car ma situation de travail porte atteinte 
à ma santé  et à ma sécurité physique et/ou morale.  

En effet, dans le cadre de mes fonctions, je subis les préjudices 
ci  dessous décrits : (description simple des faits)  
........................................................................................ Confor-
mément au décret 82-453 modifié, les difficultés constatées  dans 
l’exercice de ma fonction ont été inscrites dans le registre  santé 
et sécurité de mon service (copie jointe).  
Je constate qu’aucune mesure na été prise afin de me per-
mettre  d’exercer en sécurité. En conséquence, je sollicite l’aide 
du CHSCT. Étant dans l’impossibilité d’assurer mon service se-
reinement dans  les conditions actuelles, je suis dans l’attente 
des décisions du CHSCTD.  

Je vous prie d’agréer, M. le directeur Académique, l’expression 
de mes salutations respectueuses.  

Copie pour suivi aux représentants FO au CHSCT 

Le registre santé et sécurité est destiné à signaler toutes les  observations et/ou 

suggestions relatives à des  dysfonctionnements et vise à l'amélioration de l'hy-

giène, de la  sécurité et des conditions de travail dans la collectivité. Sa mise  en 

place fait partie des obligations du chef de service (IEN dans les écoles ou  chef 

d'établissement dans le second degré).  

Chaque agent a la possibilité d'inscrire sur ce registre toutes les  observations et 

toutes les suggestions qu'il juge opportun de  formuler dans le domaine de la 

prévention des risques  professionnels et l'amélioration des conditions de travail 

dans chaque fiche de signalement.                                

Chaque fiche de signalement doit être visée par le supérieur hiérarchique qui doit 

trouver une solution au problème signalé. Si la réponse apportée sur la fiche RSST 

n’apporte aucune solution, votre représentant FO au CHSCT peut intervenir si 

vous le mandatez. 

Le CHSCT examine alors la fiche au cours de sa réunion  suivante, en discute, 

propose des solutions et est informé par l'administration des suites  qui ont été 

réservées à chacun des problèmes soulevés par ces  inscriptions.  

QU’EST-CE QUE LE CHSCT ? 



Références :  
• loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 article 10  
• Circulaire du 8 août 2011 MFPF1122325C  
• Arrêté MEN du 5 décembre 2011  

Niveaux de CHSCT :  
• ministériel (CHSCT M) placé auprès du ministre  
• académique (CHSCT A) placé auprès du recteur  
• départemental (CHSCT D) placé auprès du DASEN  
 

Composition des CHSCTD :  
• le DASEN  
• le secrétaire général  
• 7 représentants des personnels dont 1 pour FO 
 

Peuvent assister au CHSCT :  
• le médecin de prévention 
• l’inspection Santé, Sécurité et Conditions de travail acadé-
mique 
• le Conseiller de prévention académique 
• toute autre personne de l’administration dont le DASEN sou-
haitera la présence (assistante sociale, médecin technique, 
conseiller départemental de prévention, …) 

 

QU’EST-CE QUE LE CHSCT ? LES COMPÉTENCES DU CHSCT 

Conditions de travail 

LE TRAVAIL DU CHSCT 

Sur sa composition  

Il ne s'agit pas d'un comité paritaire. Il apporte 

ses compétences en hygiène, santé et sécurité au Comi-

té Technique de référence. Les représentants du personnel, 

au nombre de 7, sont désignés par chaque organisation syn-

dicale selon sa représentativité observée par rapport au 

vote départemental au Comité Technique Académique.  

Le rôle du représentant syndical mandaté 

Les représentants du personnel élisent en leur sein un  se-
crétaire de CHSCT (et un suppléant) qui est l'interlocu-
teur  entre les membres mandatés et le président 
(l'administration)  pour les questions relevant de la responsa-
bilité du CHSCT.  
Les représentants mandatés au CHSCT analysent toutes 
les  questions de conditions de travail, de sécurité et de san-
té qui  leur sont soumises par l'administration départementale 
ou  académique, par les syndicats, les agents (par saisine 
du  CHSCT). 

Le CHSCT étudie le plan de prévention, le bilan de la méde-
cine  et de l'ISST.  
- Il émet et vote des avis auxquels l’administration doit 
répondre officiellement, 
- il analyse les saisines faites notamment dans les re-
gistres  santé et sécurité ,  
- il étudie les questions des représentants du personnel,  

- il peut mener une enquête à la suite d'un accident du 
travail : inspecter les locaux et entendre les personnels qui 
le souhaitent (sous couvert d’anonymat),  

- il use de son droit d'alerte s'il constate directement, ou 
après  avoir été contacté par un salarié qu'il existe une 
cause de  danger grave et imminent,  

      - il visite les établissements/services de son secteur 
             d'intervention (écoles, collèges, lycées) et bénéficie donc  
             d'un droit d'accès aux  locaux.  
             - il rédige des préconisations pour améliorer les  
             conditions de travail des personnels, 
            - il participe à des groupes de travail sur des sujets qu’il  
            choisit avec l’administration (CPC, école inclusive,  
           direction d’école, …) 

En cas de vote, seuls prennent part au vote 
les représentants des personnels. 

Le CHSCT D se réunit au moins 1 fois   
par trimestre pour examiner toute   
question relative à la santé, à la   
sécurité et aux conditions de travail   
des personnels de l’Éducation   
Nationale du département. Il donne   

Le CHSCTD est compétent à l'égard de TOUS les personnels de 

l’Éducation  Nationale du département : enseignants 1er et 2nd 

degrés, administratifs,  AESH, AED, CPE…  

Le rôle du CHSCT, son pouvoir, ses moyens 

Suivi des agents sur poste 

Situation à risques particuliers 

- fait l’analyse et l’évaluation des risques professionnels 

- participe au plan annuel de prévention 

- participe à la promotion de la prévention  

- visite les établissements du 1er et 2nd degré et les ser-
vices administratifs 

- fait des enquêtes en cas d’accident de service, de mala-
die professionnelles 

- co activité lors de travaux au sein des établissements  

- protection de l’environnement si modification d’implanta-
tion il y a 

- suivi des missions du médecin de prévention : bilan des 
visites quinquennales ou annuelles 

- les femmes enceintes (accès à l’emploi, problèmes spé-
cifiques) 

- les travailleurs handicapés et l’adaptation sur poste 

- les risques de co activité avec les travailleurs relevant 
d’une autre juridiction 

A l’égard des personnels 

- sur l’organisation du travail 

- l’environnement du travail 

- la construction, l’aménagement et l’entretien des lieux de 
travail  

- la durée et les horaires de travail 

- l’aménagement du temps de travail 

- les nouvelles technologies et leurs conséquences sur les 
conditions de travail 

Tout chef de service est chargé de veiller 

à la sécurité et à la protection de la santé 

des agents placés sous sa responsabilité 


